
 

 

 

 

 

  

 

 

 
 

29 janvier 2024 
 
 

Chers élèves et parents,  
 
 

Voici une communication importante concernant différents sujets liés à la fin de la session. 
 
 

SESSION DES EXAMENS DE FIN DE SESSION 
 

- CALENDRIER DES EXAMENS 
 

Vous trouverez en annexe le calendrier des examens de fin de session.  
 

- PRÉSENCE OBLIGATOIRE  
 

La présence aux examens est obligatoire. En cas d’absence, vous devez aviser 
immédiatement l’école par téléphone et apporter, dans les jours qui suivent, un certificat médical 
attestant l’incapacité de l’élève à faire son examen ou une autorisation d’absence officielle. 
Le certificat d’absence doit indiquer la date, le motif de l’absence et doit être signé par un 
représentant « officiel ».  

 
- RETARDS  

 
Les élèves retardataires doivent se présenter au SAP (Service d’accompagnement 
personnalisé).  Aucun élève ne sera admis en classe 30 minutes après le début de 
l’examen. 

 
- PENDANT L’EXAMEN 

 
➢ La carte étudiante est obligatoire pour chacun des examens. 

➢ Chaque élève doit avoir le matériel requis pour son examen: crayons, stylo bleu 
ou noir seulement, règle, gomme à effacer et tout autre matériel demandé par 
l'enseignant. Il est interdit d'emprunter le matériel d'un autre élève. 

➢ Les manteaux, les sacs (à dos, à main, d’école…), étuis à crayons, volumes et 
notes de cours doivent être laissés dans les casiers. 

➢ La nourriture et les boissons sont interdites dans les classes (sauf une bouteille 
d’eau). Les élèves en tiers temps supplémentaire ont droit à une collation. 

➢ Il est interdit de sortir de classe pendant l’examen, à moins d’une urgence. 



➢ IMPORTANT : Il est formellement interdit aux élèves d'utiliser tout appareil 
électronique durant l’examen. Tout élève qui contrevient au règlement sera 
expulsé de la salle d'examen et pourrait être déclaré coupable de plagiat et 
obtenir la note de 0 à l’épreuve.  

 
PONDÉRATION DES ÉPREUVES MINISTÉRIELLES 

 
Cette année, la pondération des notes obtenues aux épreuves uniques de 4e et de 5e 
secondaire, sera de 20%. Cette pondération était habituellement de 50%.  

 
 

RÉSULTATS SCOLAIRES  
 

Dans la semaine du 12 février, vous recevrez le bulletin final du 1er semestre.  Il sera déposé 
sur Mozaik pour vous permettre de prendre connaissance des succès ou échecs aux matières 
sans examen ministériel. 

 
Le relevé des apprentissages du Ministère sera disponible sur Mozaïk vers la fin du mois de 
février.  De plus, vous recevrez le relevé des apprentissages du ministère par la poste. 

 
Seul le relevé des apprentissages du Ministère de l’Éducation fait foi du succès ou de 
l’échec de l’élève dans les matières avec épreuve unique ministérielle.  

 
 

RÉINSCRIPTION 2e SESSION 
 

Tous les élèves ont déjà confirmé leur réinscription à Eulalie pour la 2e session lors de 
leur rencontre individuelle avec une conseillère d’orientation. Si ce n’est déjà fait, les frais 
scolaires pour le 1er semestre doivent être payés en totalité. 

 
Les horaires de la 2e session seront envoyés par courriel, le mercredi 14 février. Le 1er jour 
de classe est le jeudi 15 février 2024. 
 
 
Tableau d’honneur 

 
Plusieurs élèves se sont distingués par l’excellence de leur travail et de leur persévérance 
pendant le 1er semestre.  Tous les élèves méritants ont reçu nos félicitations et une carte 
cadeau.  

 
Voici la liste des élèves qui ont reçu une mention d’honneur pendant le semestre : 



 
 
 
 
 

 
 

   Patricia Bouchard   
   Directrice   
   bouchardpat@csdm.qc.ca    

Roxane Carboni 
Directrice adjointe à l’organisation 
scolaire et à la vie étudiante  
carbonir@csdm.qc.ca  
514 596-4949, poste 4961   

Philippe Fangeaux 
Directeur adjoint à la pédagogie et au 
SAP   
fangeaux.p@csdm.qc.ca 
514 596-4949, poste 4954 
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